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REGLEMENT DU JEU « LE NOEL D’ACORIS MUTUELLES » 
 
 
Article 1. Société(s) Organisatrice(s).  
 
La Mutuelle ACORIS Mutuelles, soumise aux dispositions du Livre II du Code de la Mutualité, dont le 
siège social se situe 6/8, viaduc Kennedy – CS 44210 – 54042 NANCY CEDEX, inscrite au Répertoire 
des Entreprises et des Etablissements sous le numéro 780 004 099, ci-après dénommée société 
organisatrice, organise un jeu sans obligations d’achat intitulé « Le Noël d’ACORIS MUTUELLES » du 
1er décembre 2023 au 24 décembre 2023. 
 
L’adresse du siège social de la société organisatrice est la seule adresse qui sera utilisée pour les 
besoins du présent jeu. 
 
 
Article 2. Les Participants.  
 
Le présent jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France Métropolitaine, 
Corse comprise. 
 
La participation est limitée à une participation par jour par personne pendant toute la durée du jeu 
(même nom, même adresse électronique). 
 
Ne peuvent participer au présent jeu : les salariés de la société organisatrice, leurs conjoints, 
descendants et ascendants ; les prestataires ou salariés de prestataires ayant donné leur concours à 
la mise en œuvre du présent jeu ainsi que leurs conjoints, descendants et ascendants. 
 
La participation à ce jeu implique une attitude loyale. La participation à ce jeu implique l’acceptation 
pleine et entière du présent règlement et de ses éventuels avenants.  
 
Toute manœuvre visant à contourner le présent règlement, à augmenter ses chances au détriment 
des autres participants, et de manière plus générale tout comportement frauduleux, entrainerait 
immédiatement et irrévocablement la suppression de la participation du contrevenant. 
 
Chaque participant est tenu de participer en personne. Il est interdit à une même personne de 
participer via plusieurs identifiants différents ou plusieurs comptes Facebook. Il est interdit d’utiliser 
un mode de participation automatisé. 
 
La société organisatrice se réserve le droit de réclamer tout justificatif nécessaire à établir que le 
participant remplisse bien les conditions imposées par le présent article. Tout participant qui 
refuserait de présenter les justificatifs demandés dans un délai de 8 jours à compter de la demande 
serait considéré renoncer à sa participation et donc, le cas échéant, à son lot ; sans qu’il puisse 
causer un grief à la société organisatrice.
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Article 3. Modalités de participation. 
 
Pour jouer : 

 Le participant est sur la page d’accueil du jeu https://kx1.co/contest-Bovohe2 et clique sur 
« JE JOUE » 

 Le participant inscrit ses coordonnées via un formulaire qui reprend les champs obligatoires 
suivants : Nom, Prénom, email, téléphone, code postal, ville. 

 Il a la possibilité de recevoir les communications de la part d’ACORIS Mutuelles par téléphone 
ou par email 

 Il prend connaissance du présent règlement de jeu 
 Il valide son inscription 
 En cliquant sur valider, il va lancer le jeu de hasard (instant gagnant – interrogation de la base 

des « instants gagnants ») Le résultat est immédiat : l’écran indique immédiatement que le 

joueur a gagné un lot à venir retirer directement dans l’agence sélectionnée dans le 

précédent formulaire sous présentation de l’email de confirmation de gain reçu. 

 Un tirage au sort est alors effectué pour déterminer les gagnants du présent jeu parmi toutes 

les participations reçues.  

 Le tirage au sort final aura lieu le jeudi 4 janvier 2023 et le gagnant sera contacté directement 

par ACORIS Mutuelles pour recevoir son lot. 

 
Pendant la durée de ce Jeu, 2500 instants gagnants en France seront programmés permettant de 
désigner le(s) gagnant(s).  
 
Les lots seront à venir retirer dans l’Agence ACORIS MUTUELLES sélectionnée dans le formulaire 
présent sur la page Gagné. Les lots ne pourront pas être envoyés par voie postale. 
 
Le participant est réputé être informé des risques et dangers d’internet. La société organisatrice 
décline toute responsabilité en cas de problème de connexion, perte de données, piratage, virus 
informatique, plantage….et tout autre désagrément lié à l’utilisation d’internet. 
La société organisatrice décline toute responsabilité au cas où les coordonnées qui lui auront été 
fournies par le participant se révèlent erronées ou incorrectes.  
 
La société garde la possibilité, à tout moment, de prolonger la durée du jeu, d’en reporter la date du 
tirage au sort, d’en modifier les conditions sans que les participants ne puissent engager sa 
responsabilité de ce fait ; sous réserve d’en informer les participants par tout moyen approprié.  
 
En cas d’évènement indépendants de sa volonté, en cas de force majeur, de fraude ou tricherie, 
d’évènement grave, imprévu ou impérieux, la société organisatrice se réserve la possibilité 
d’écourter ou de supprimer tout ou partie de la présente opération sans que les participants ne 
puissent engager sa responsabilité de ce fait.

https://kx1.co/contest-Bovohe2
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Article 4. Les dotations  
 
Sont mis en jeu : 
Les lots mis en jeu pour l’instant gagnant :  
- 1500 kits de secours « Bobos Box » pour une valeur unitaire de 2€03 HT 

-         Diamètre : 10x13x3 cm 
-         12 pansements 
-         4 cotons pour nettoyer la peau 
-         2 cotons secs 
-         1 bande élastique 
-         2 compresses pour les brulures 
-         Tous les contenus sont conformes à la législation européenne 
-         Boite plastique 

- 500 porte-cartes pour une valeur de 1€ HT 
- 500 piluliers pour une valeur de 1€ HT 
 
 
Les lots seront attribués par la mécanique de l’instant gagnant pendant toute la durée du jeu.  
Ils ne sont ni remboursables, ni échangeables, ni cessibles, ni transmissibles. Le participant devra 
accepter son lot. Toutes les images ou illustrations des lots utilisées pour les besoins promotionnels 
de la présente opération, et ce quel que soit le support utilisé, sont présentées à titre d’illustrations 
et n’ont aucune valeur contractuelle.  
 
La société organisatrice se décharge de toute responsabilité en cas de mauvaise utilisation des lots. 
Toute participation non conforme, mal renseignée, illisible, incomplète ou erronée sera invalidée par 
la société organisatrice. Toute tentative de fraude, toute tricherie, toute tentative de contournement 
des présentes règles entrainera l’invalidation de la participation du contrevenant. 
Les dotations ne pourront être attribuées qu’à des participations valides. 
 
Durant toute la durée de l’opération, la société organisatrice se réserve la possibilité de remplacer les 
lots proposés par d’autres lots de nature et valeur équivalente, notamment en cas de rupture de 
stock, de liquidation judiciaire du fournisseur, de mouvement social, de modification des conventions 
contractuelles passée avec le fournisseur, de défaillance du fournisseur, que défaut qualitatif des 
produits…..La responsabilité de la société organisatrice ne pourra être recherchée de ce fait.  
 
Lots mis en jeu par tirage au sort : 
 

- 1 Grande boite de briques LEGO d’une valeur de « « 39,90 € TTC.  
Lot mis en jeu le mardi 05 décembre de minuit à 23h59. Tirage au sort effectué le jeudi 07 décembre 
à 10h 

- 1 boite de LEGO N°42123 : LEGO Technic McLaren SENNA GTR d’une valeur de 34,90€ TTC 
Mis en jeu le mardi 19 décembre de minuit à 23h59. Tirage au sort effectué le jeudi 21 décembre à 
10h 

- 1 boite de LEGO N°76419 : LEGO HARRY POTTER, le château de Poudlard d’une valeur de 
139,90€ TTC 

Mis en jeu le mardi 12 décembre de minuit à 23h59. Tirage au sort effectué le jeudi 14 
décembre à 10h ; 

 
- 1 séjour pour 2 personnes à Disneyland Paris d’une valeur de 589,90€ TTC ;  
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Mis en jeu du 1er décembre minuit au 24 décembre 23h59. Tirage au sort effectué le jeudi 04 
janvier 2024 à 10h 

 
 

- Lot 1 : Grande boîte de LEGO classiques  
Place à la construction avec cette grande boîte de briques LEGO® classiques de 33 couleurs 
différentes. Avec de nombreuses fenêtres et portes différentes, ainsi que des éléments spéciaux pour 
t'inspirer, tu peux vraiment laisser libre cours à ton imagination. Avec des idées pour te faire 
commencer, cet ensemble fournit le kit créatif parfait pour que les constructeurs en herbe de tous 
les âges apprécient la construction LEGO classique. Il est proposé dans une boîte de rangement en 
plastique pratique et constitue un complément idéal pour toute collection LEGO. 

 
- Lot 2 : LEGO 42123 : LEGO Technic McLaren SENNA GTR 

 
À la recherche du cadeau idéal pour un enfant ou un adolescent qui adore les supercars ? Le set 
LEGO® Technic McLaren Senna GTR™ (42123) est un excellent choix – et les fans de McLaren vont 
l’adorer, eux aussi ! Regorgeant de fonctions authentiques inspirées de la supercar d'origine, vedette 
des circuits de course, ce modèle à collectionner ne manquera pas de faire battre les cœurs. 
Des détails réalistes et des fonctions puissantes 
La McLaren Senna GTR est une voiture qui ne ressemble à aucune autre. Et ce modèle réduit LEGO 
Technic est tout aussi impressionnant. Il présente un moteur V8 avec des pistons qui bougent, les 
portes dièdres culte ainsi que des motifs et couleurs authentiques, comme sur la vraie voiture. La 
molette fait tourner les roues et ce modèle exposé attirera de nombreux regards admiratifs. 
À la découverte du monde de l'ingénierie 
Les sets LEGO® Technic se distinguent par des mouvements et des mécanismes réalistes et 
permettent aux constructeurs LEGO de se familiariser avec l’univers de l’ingénierie de manière 
abordable et réaliste. 
Modèle fascinant pour les fans de supercars, le modèle à construire LEGO® Technic™ McLaren Senna 
GTR™ 42123 regorge de détails réalistes inspiré de la cultissime voiture originale. 
Les fonctions réaliste de ce modèle de supercar vont fasciner les passionnés : un moteur V8 détaillé 
avec des pistons qui bougent, et des portes dièdres qui s'ouvrent vers le haut dans le style 
caractéristique de la véritable McLaren. 
La molette située sur le toit fait tourner les roues de ce modèle de McLaren. 
 

- Lot 3 : LEGO 76419 LE CHATEAU D’HARRY POTTER 
 
Recréez l’atmosphère magique du château et du domaine de Poudlard avec ce modèle LEGO® Harry 
Potter™ (76419) à construire et exposer. Revivez des scènes mémorables de la saga Harry Potter en 
construisant la Tour principale, la Tour d’astronomie, la Grande salle, le hangar à bateaux, les cours, 
les serres, les chemins et les ponts, ainsi que le paysage escarpé autour de Poudlard et le Lac noir. 
Reproduisez la Chambre des Secrets, la salle des clés ailées, la salle de classe de potions et la salle de 
l’échiquier. 
 
Conçu pour être exposé 
Des instructions étape par étape figurent dans la boîte et dans l’appli LEGO® Builder. Pour compléter 
ce set envoûtant, ajoutez les modèles en briques du vaisseau de Durmstrang, du carrosse de 
Beauxbâtons, de la Ford Anglia dans les branches du Saule cogneur, la minifigurine de l’architecte de 
Poudlard et la plaque « Hogwarts Castle ». 
-  lot 4 : 1 séjour  pour 2 personnes à DISNEYLAND- PARIS 
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BOX CADEAU DIVERTISSEMENT : Billets 2 journées (300 jours pas an) pour 2 personnes et une nuit 
dans un hôtel à proximité du parc 
UN COFFRET DISNEYLAND PARIS - SÉJOUR 2 JOURS / 1 NUIT ET + ENCORE : En offrant ce coffret vous 
offrez un chèque cadeau contenant plus de 100 partenaires , le coffret est utilisable contre une 
activité du catalogue de TicknBox , par exemple un match , un séjour , une journée dans un parc ou 
une séance de cinéma . 
UN COFFRET CADEAU, COMMENT CA MARCHE ? 1. Choisissez le coffret qui fera plaisir – 2. Les 
bénéficiaires reçoivent un chèque cadeau échangeable contre l'activité du coffret, ou une autre 
activité du catalogue parmi plus de 100 partenaires (Matchs, Spectacle, Cinéma, Musée) 3. Ils 
sélectionnent la date qu’ils préfèrent et la réserve auprès du partenaire en se connectant sur le site 
ticknbox.com – 4. Il ne reste plus qu’à profiter de l’expérience. 
DUREE & VALIDITE : Ce coffret cadeau est valable 24 mois à compter de la date d’achat. Les heureux 
bénéficiaires ont donc le temps de profiter pleinement et sereinement de l'expérience. C’est la 
garantie d’un cadeau original réussi ! 
 
Les lots ne sont ni remboursable, ni échangeable, ni cessible, ni transmissible. Le participant devra 
accepter son lot. Toutes les images ou illustrations des lots utilisées pour les besoins promotionnels 
de la présente opération, et ce quel que soit le support utilisé, sont présentées à titre d’illustrations 
et n’ont aucune valeur contractuelle.  
 
La société organisatrice se décharge de toute responsabilité en cas de mauvaise utilisation des lots. 
Toute participation non conforme, mal renseignée, illisible, incomplète ou erronée sera invalidée par 
la société organisatrice. Toute tentative de fraude, toute tricherie, toute tentative de contournement 
des présentes règles entrainera l’invalidation de la participation du contrevenant. 
Les dotations ne pourront être attribuées qu’à des participations valides. 
 
Durant toute la durée de l’opération, la société organisatrice se réserve la possibilité de remplacer les 
lots proposés par d’autres lots de nature et valeur équivalente, notamment en cas de rupture de 
stock, de liquidation judiciaire du fournisseur, de mouvement social, de modification des conventions 
contractuelles passée avec le fournisseur, de défaillance du fournisseur, que défaut qualitatif des 
produits…..La responsabilité de la société organisatrice ne pourra être recherchée de ce fait. 
 
 
Article 5. Utilisation des données à des fins publicitaires ou/et commerciale 
 
Le participant autorise, en cas de gain, la société organisatrice à utiliser ses noms, prénom, localité, 
photographie à des fins publicitaires et commerciales sur tout support de son choix. En retour, il ne 
pourra prétendre à aucune autre contrepartie que la remise de son lot. 
 
 
Article 6. Consultation du règlement 
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Article 7. Informatique et libertés 
 
Dans le cadre de l’opération objet des présentes, la société organisatrice peut être amenée à 
collecter des informations à caractère personnel. Le participant dispose du bénéfice des articles 38 et 
suivants de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
 
Pour rappel : 
Article 38 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
Toute personne physique a le droit de s'opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à 
caractère personnel la concernant fassent l'objet d'un traitement. 
Elle a le droit de s'opposer, sans frais, à ce que les données la concernant soient utilisées à des fins de 
prospection, notamment commerciale, par le responsable actuel du traitement ou celui d'un 
traitement ultérieur (….). 
 
Article 40 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
Toute personne physique justifiant de son identité peut exiger du responsable d'un traitement que 
soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouillées ou effacées les données à 
caractère personnel la concernant, qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées, ou dont la 
collecte, l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite. (….) 
 
Le participant pourra exercer ses droits d’accès, de rectification, de suppression ou d’opposition par 
courrier à l’adresse de la société organisatrice (article 1). 
 
Les frais postaux occasionnés seront remboursés sur simple demande jointe accompagnée d’un RIB. 
Le remboursement se fera sur la base d’un courrier simple au tarif lent en vigueur. 
Les données collectées dans le cadre du présent jeu étant absolument nécessaires au bon 
déroulement de ce dernier, toute demande de suppression des informations relatives à un candidat 
entrainera l’annulation automatique de sa participation. 
 
Article 8. Litiges  
 
Le présent règlement est soumis à la réglementation française.  
 
Si une des clauses du présent règlement venait à être considérée comme nulle, les autres clauses et 
le règlement lui-même continueraient à s’appliquer. 
 
Au cas où un litige naîtrait du fait d’une situation non prévue par le présent règlement, il reviendrait 
à la société organisatrice de le trancher.  
 
Toute contestation ou réclamation concernant le jeu devra être adressée par courrier à la société 
organisatrice dans un délai ne pouvant excéder le délai d’un mois à compter de la fin de la présente 
opération (date de réception). Toute contestation ou réclamation qui parviendrait entre les mains de 
la société organisatrice passé ce délai ne serait pas pris en compte. 
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Article 9. Communication 
 
La présente opération est portée à connaissance des participants par les moyens suivants : 
communication sur les réseaux sociaux (Facebook, X, LinkedIn et Instagram), sur le site internet 
ACORIS Mutuelles. 
 
 
Article 10. Remboursement des frais de participation : 
 
Le présent Jeu étant gratuit et sans obligation d’achat, les participants bénéficiant d’une 
communication internet payante en fonction du temps de connexion peuvent demander le 
remboursement des frais de connexion engagés pour la participation au Jeu.  
 
Pour ce faire, la demande de remboursement doit être adressée par courrier au siège social de la 
société organisatrice (article 1) dans le délai maximum de deux mois à compter de la participation au 
jeu.  
 
Pour être prise en compte cette demande doit être lisible et comporter les éléments suivants : 
-identité, adresse postale et électronique du participant, numéro de téléphone 
-dates et heures de participation 
-facture détaillée de l’opérateur  
-RIB 
 
Le remboursement se fera dans la limite de 5 minutes maximum par connexion au tarif en vigueur. 
Les frais postaux engendrés par la demande de remboursement seront remboursés sur simple 
demande jointe dans la limite d’un courrier simple au tarif lent en vigueur. 
 
Il va de soi que les connexions internet donnant lieu à des abonnements forfaitaires ou illimités ne 
donneront lieu à aucun remboursement. Le participant doit justifier avoir engagé des frais 
spécialement pour participer au jeu-concours. Dans cette même logique, les frais d’abonnement ne 
seront pas remboursés. 
 
Toute demande incomplète, illisible ou contenant des informations fausses ou manifestement 
erronées ne sera pas prise en compte. 
 
 
Fait à Nancy, le 01/12/2023, sur 7 pages. 
 

Pour ACORIS Mutuelles 
Madame Alexandra COLIN, Directrice Générale 

 
 

 


